
L’action en milieu de travail

Votre service de santé au travail associe les médecins du travail 
à d’autres professionnels de santé (IPRP, Assistants santé travail,
Infirmiers santé travail...) pour agir sur la prévention des risques.

Infirmier

Secrétaire médical

Médecin du Travail

Psychologue
 

Intervenant en Prévention des Risques
Professionnels (IPRP)

 

Assistant Santé Sécurité au Travail (ASST)
 

Assure des visites d’information et de prévention 
à l’issue desquelles est délivrée une attestation de
suivi infirmier. Cette attestation ne se substitue pas 
à l’avis d’aptitude qui relève de la compétence
exclusive du médecin.
Peut agir sur le milieu du travail en concertation 
avec l’équipe pluridisciplinaire.
A un rôle dans l’éducation pour la santé.

A unrôle exclusivement préventif qui consiste à
éviter l’altération de la santé des travailleurs du
fait de leur travail.
Participe à l’amélioration des conditions de travail 
dans l’entreprise.

Assiste les médecins et infirmiers : accueil des
salariés , réalisation de la biométrie (test de vue,
audition…). 
Assure des tâches administratives (planification des
visites médicales, gestion des dossiers médicaux…). 

Adescompétences techniques et/ou
organisationnelles en matière de santé et de
sécurité au travail. 
Participe à la préservation de la santé et de la
sécurité des travailleurs.
Aide à l’amélioration des conditions de travail en 
complément de l’action conduite par
les médecins du travail.

Réaliseen lienavec le médecin du travail des 
entretiens individuels et collectifs des salariés
face à des situations de travail problématiques.
Gère des événements à caractère traumatique.

Représente un appuitechniquedansles services de 
santé au travail.
Intervient sur le repérage des dangers et de 
l’identification des risques professionnels.
Pratique la métrologie des ambiances de travail 
(bruit, lumière, thermo hygrométrie).

Leurs actions s’organisent dans un contexte pluridisciplinaire
coordonné par le médecin du travail.

Les acteurs de la prévention :
une équipe pluridisciplinaire



L’équipe technique

Conseil
 

Diagnostic

Accompagnement et appui

rythmes de travail à la physiologie humaine.
Participation à des CSCT.

 
 

Psychologue

Ergonome (IPRP)

Conseiller en prévention (IPRP)

Assistant Santé Sécurité au Travail (ASST)
 

Adaptation des postes,destechniques et des

Des ambiances de travail : métrologies (bruit, 
lumière, thermo hygrométrie…).
Des situations de travail (fiche entreprise, étude de 
poste, organisation…).
Des expositions professionnelles (chimiques…).
Aide à l’élaboration de fiches de prévention
 d’exposition aux facteurs de risques professionnels.

Aideàl’identification et à l’évaluation des risques 
(Document Unique).
Sensibilisation aux risques :
 - physiques (ambiance sonore, lumière…),
 - physiologiques (TMS, étude des manutentions),
 - chimiques.
Aide à la conception des locaux.

Identificationdesrisques et aideà l’élaboration de 
la fiche d’entreprise.
Métrologie des ambiances de travail (bruit, lumière,
thermo hygrométrie).
Recensement des produits chimiques en entreprise...

 
Diagnostic des situations de travail.

 Aménagement de postes (restrictions médicales
d’aptitude et risque d’inaptitude au poste).
Appui et/ou conseil aux entreprises : conception des
nouvelles situations de travail, prévention des TMS…

 
Aide à la réalisation du Document Unique
(évaluation des risques professionnels).
Aide à l’élaboration de la fiche d’entreprise
Analyse d’un risque particulier (électrique…).
Animation de sensibilisations aux risques
professionnels (bruit, chimique…).
Réalisation de métrologies des ambiances complexes, 
sousconditions (prélèvements atmosphériques)…

L’équipe technique assure des missions 
de diagnostic, de conseil, d’accompagnement et d’appui 

auprès des entreprises adhérentes en coordination avec le médecin du travail.

7, rue Léonard de Vinci - CS17933 - 29679 Morlaix Cedex
www.presantra.bzh. Tél : 02 98 88 04 07

Si vous souhaitez de plus amples informations,

n’hésitez pas à vous rapprocher de notre service de santé au travail
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